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Plus de 100 signataires pour la Charte "Objectif CO 2" 

Le nombre de signataires de la Charte dõengagement volontaires des 
transporteurs routiers vers la réduction des émissions de CO 2 a d®pass® 

la centaine.  

L 
ancée en 2007, la 
"Charte d'engagements 
volontaires de réduc-

tion des émissions de CO2 du 
transport routier de mar-
chandises", désormais intitu-
lée "Objectif CO 2 : les trans-
porteurs s'engagent", s'adres-

se directement aux entreprises de transport 
routier (voir les Feuillets Environnement n°
32, 45, 51 et 54). Elle leur permet de sõen-
gager de manière volontaire dans la réduc-
tion de leurs consommations de carburant 

et de leurs émissions de CO2.  

Elle vise ainsi à : 
Á améliorer leur performance environne-

mentale (la démarche permettrait d'at-
teindre un gain de consommation de 20%) 

Á leur fournir un cadre méthodologique 
cohérent et reconnu nationalement  

Á leur permettre de valoriser leurs engage-

ments en interne et en externe  

Les entreprises candidates se fixent un 
objectif chiffré de réduction des émissions 
de CO2 ¨ 3 ans et d®finissent un plan d'ac-
tions retenant au moins une action pour 
chacun des axes de travail (véhicule, carbu-

rant, conducteur et organisation des flux).  

La signature de la Charte (entre le préfet 
de R®gion, lõAgence de lõEnvironnement et 
de la Ma´trise de lõEnergie (Ademe) et l'en-
treprise) donne le droit à cette dernière 
d'utiliser le logo de la démarche et de figu-
rer sur la liste des entreprises signataires. 
Différents outils sont par ailleurs mis à la 

disposition des entreprises.  

Les DRE (Directions régionales de l'équipe-
ment) ou les nouvelles DREAL (Directions 
régionales de l'environnement, de l'aména-
gement et du logement) et les délégations 
régionales de l'Ademe sont chargées du 

déploiement de la démarche en régions.  

D®but mai, le nombre dõentreprises signa-
taires ¨ d®pass® la centaine. A lõorigine 
signée par les grands groupes, la Charte est 

désormais signée par des PME et des TPE.  

Dõapr¯s les estimations de lõAdeme, rien 
quõavec les 67 premi¯res entreprises signa-
taires, cõest pr¯s de 145.000 tonnes de CO2 
qui peuvent être économisées par an, soit 
lõ®quivalent de plus de 50 millions de litres 

de carburant.  

L'entreprise qui le souhaite peut se faire 
assister dans la démarche par un bureau 
d'études, accompagnement qui peut faire 

lõobjet dõune aide financi¯re de l'Ademe. 
La part des frais pris en charge par l'Ademe 
varie selon la taille de l'entreprise et est au 
maximum de 50% du coût total de la pres-
tation facturée par le bureau d'études, 
plafonnée à 30.000ú. Cette aide peut °tre 
complétée par d'autres aides publiques 

(Conseil r®gional, FEDER...).  

"Objectif CO2 ð Les transporteurs s'engagent" sur 
le site de  lõAdeme : www.ademe.fr   
Pour plus dõinformations, nõh®sitez pas ¨ contac-
ter le Feuillet Environnement: lfe@tl -a.com  
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F 
ruit de la collaboration du Ministère 
chargé des transports, de l'Ademe et 
de l'AFT-IFTIM, Viacombi offrait aux 

acteurs du transport ou aux chargeurs des 
informations sur le transport combiné : 
techniques existantes, marchés, bonnes 
pratiques, aides financières disponibles, 
formations existantes, carte des services 
intermodaux, contactsé Des outils d'aide ¨ 
la décision étaient également mis en ligne 
pour les chargeurs ou les transporteurs, 
comme un calculateur de CO2 ou un organi-
sateur de transport dans 9 pays européens. 
Celui-ci permettait de visualiser les liaisons 
de transports combinés existantes à partir 

d'un terminal ou de rechercher la solution 
en transport combiné la plus appropriée 

entre deux villes.  

Le site ®volue aujourdõhui 
(www.viacombi.eu ) et offre ¨ pr®sent en-
core plus d'informations aux acteurs des 
transports dans l'élargissement des diffé-
rentes offres de techniques de transborde-
ment (rail -route, mer -route et fleuve -
route). Grâce à la participation de nou-
veaux partenaires européens, il est disponi-

ble en français, en anglais et en allemand.  

Il reprend le volet informations et outils de 
décision de www.viacombi.fr  et propose 

plusieurs nouveautés : subventions nationa-
les au transport combiné des pays euro-
péens (type de subvention, public ciblé), 
nouvel outil organisateur de transport, 
élargi à d'autres pays européens, outils de 
formation proposés par l'AFT-IFTIM. L'orga-
nisateur de transport offre un service per-
sonnalisé à chaque transporteur, en inté-
grant ses exigences (coût/délai), son type 
de véhicule et de marchandises et donne en 
sortie une comparaison des solutions rou-
tière et intermodale avec les détails de 

chaque parcours. 

Viacombi : www.viacombi.eu  

Viacombi évolue  

Le site Viacombi.fr, r®f®rence fran­aise web des transports combin®s, ®volue vers plus de praticit® et sõouvre ¨ 

lõinternational.  

http://www.ademe.fr
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Comme tous les ans, lõAgence Europ®enne de lõEnvironnement (EEA) fait le point sur lõimpact des transports 
sur lõenvironnement. Bilan : les ®missions de gaz ¨ effet de serre continuent de cro´tre, ¨ lõinverse des pol-

luants locaux, en constante décroissance.  

L 
es émissions de gaz à effet de serre 
des transports ont encore augmenté 
en 2007 dans les pays observés par 

lõEEA* et repr®sentent 19,3% des ®missions 
totales, hors transports internationaux 
aériens et maritimes. En intégrant ces der-
niers, ce pourcentage monte ¨ plus dõun 
quart des émissions, voire un tiers en 
comptant les émissions liées aux infrastruc-
tures, à la construction des véhicules et à 

lõexploitation ®nerg®tique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alors que les émissions des autres secteurs 
économiques ont été réduites de 11% entre 
1990 et 2007, les ®missions des transports 
(hors transports internationaux) ont aug-
menté de 28% sur la même période. Hormis 
la Bulgarie, lõEstonie, la Lituanie et lõAlle-
magne, lõensemble des pays de lõEEA ont 
connu une hausse de leurs émissions des 
transports. Celles de la France ont ainsi crû 

de 15%.  

Bonne nouvelle cependant : les émissions 
de polluants locaux ne cessent de baisser. 
Ainsi, les politiques sur la qualité des car-
burants et les normes Euro ont permis de 
limiter les impacts des transports. Entre 
1990 et 2007, les ®missions de particules 
ont ainsi baissé de 30%, les substances aci-
difiantes sont en recul de 34% et les précur-

seurs dõozone ont recul® de 48%.  
Cependant, en 2007, les transports consti-
tuaient le principal secteur émetteur 
dõoxydes dõazote (NOx), notamment dus 
aux poids lourds, et le second émetteur de 

particules.  

Towards a resource-efficient transport system ð 
TERM 2009 : indicators tracking transport and 
environment in the European Union ð EEA ð 2010  
* lõEEA regroupe les 27 pays europ®ens, la Tur-
quie, lõIslande, le Liechtenstein, la Norv¯ge et la 
Suisse 

L 
a directive européenne 2004/35/CE du 
21 avril 2004 a cr®® un r®gime de 
responsabilité environnementale. Elle 

rend les industriels financièrement respon-
sables de la réparation des dommages que 
leur activit® cause ¨ lõenvironnement. La 
directive a également un objectif de pré-
vention en cas de menace imminente de 
dommage : les industriels ont lõobligation 
de prendre des mesures nécessaires afin 

que le dommage ne se réalise pas. 

En France, la loi "Responsabilité environne-
mentale" (LRE) a été adoptée le 1 er ao¾t 

2008 (voir les Feuillets nÁ47 & 55).  

Dans son rapport, le CGDD évalue, sur deux 
exemples, les coûts engendrés par des acci-
dents industriels si la législation avait déjà 

®t® mise en ïuvre ¨ cette date.  

En 1996, un incendie dans une entreprise 
de produits phytosanitaires avait entraîné 
le d®versement de 450mį dõeaux dõextinc-

tion polluées dans un ruisseau proche. En 
appliquant le principe de la loi, le CGDD 
estime le coût total de la restauration à 
environ 4 Mú, contre un peu plus de 10 000ú 

effectivement versés.  

Au vu de cet exemple, le CGDD espère que 
la menace de coûts élevés à régler incite 
les exploitants industriels à surveiller leurs 

installations.  

La directive "Responsabilité environnementale" et 

ses m®thodes dõ®quivalence - CGDD ð Avril 2010 

La responsabilité environnementale peut coûter cher  

Le Commissariat G®n®ral au D®veloppement Durable (CGDD) sõest pench® sur la loi relative ¨ la responsabilit® 

environnementale des entreprises. Conclusion  : elle peut coûter très cher aux entreprises.  

  

Evolution des émis-
sions de gaz à effet 
de serre des trans-
ports entre 1990 et 
2007 dans certains 
pays de lõEEA 

Evolution des émissions polluantes entre 1990 et 
2007 (base 100 en 1990) 
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Dernière ligne droite pour les PCB  

Les transformateurs au PCB doivent être éliminés avant fin 2010.  

L 
es polychlorobiphényles (PCB) 
(souvent appel®s pyral¯ne, arochlor 
ou askarel) et les polychloroterphény-

les (PCT) étaient principalement utilisés 
comme fluides caloporteurs, isolants ou 
diélectriques dans les transformateurs et 

les condensateurs.  

Leur très faible biodégradabilité a conduit 
lõEurope ¨ l®gif®rer sur leur utilisation et 

leur élimination.  

En France, d¯s 2003, un plan national dõ®-
limination prévoyait que les détenteurs 
dõappareils contenant plus de 5L de PCB 
ou dõhuile pollu®e ¨ plus de 50ppm de-

vaient en faire la déclaration en préfectu-
re et que lõensemble des appareils conte-
nant plus de 5L de PCB devaient être dé-
pollu®s ou ®limin®s dõici la fin 2010 
(hormis les transformateurs ayant entre 50 
et 500 ppm de PCB qui seront éliminés à la 

fin de leur terme dõutilisation).  

Pour rappel, le fait de  ne pas éliminer un 
appareil avant la fin 2010 est passible 
dõune amende de 1.500ú, multipli®e par le 
nombre dõappareils non ®limin®s ou d®-

contaminés.   

Minist¯re charg® de lõ®cologie : 
www.developpement -durable.gouv.fr/Que -sont-
les-PCB-Quels-sont-leurs.html   

Explication de texte pour les 

stations -service  

Une circulaire explicite les nou-
veautés réglementaires applicables 

aux stations-service.  

D 
epuis le mois dernier, les stations -service 
relèvent de la rubrique n°1435 de la 
nomenclature des Installations Classées 

pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE) 
(voir le Feuillet nÁ66). Une circulaire pr®sente 
les conséquences de la création du régime de 
l'enregistrement pour les stations -service et 
fournit des instructions dans la mise en ïuvre 
des nouveaux arrêtés ministériels encadrant le 

fonctionnement de ces stations.  

Circulaire du 16 avril 2010 (non publiée au JO)  


